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Arrêté n° 2026-14-0274  

Portant désignation d’un administrateur provisoire pour l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) « Foyer de 

Nonette » et l’institut médico-éducatif (IME) « IME de Nonette » situés à NONETTE-ORSONNETTE (63340) 

 

Gestionnaire : Association de gestion du centre thérapeutique et de recherche de Nonette (AGCTRN) 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
L.313-14 et suivant ; 
 
Vu les articles R.313-26 à R.313-27 du code de l'action sociale et des familles, déterminant les attributions de 
l'administrateur provisoire ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L.121-1, L.121-2 et L.211-2 ; 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7082 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’Association 
de gestion du centre thérapeutique et de recherche de Nonette (AGCTRN) pour le fonctionnement de l’institut 
médico-éducatif « IME de Nonette » comportant 12 places d’hébergement complet pour des enfants présentant une 
déficience grave du psychisme situé à NONETTE-ORSONNETTE (63 340), pour une durée de 15 ans à compter du 03 
janvier 2017 ;  
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-14-0035 et Département du Puy-de Dôme du 02 juillet 2019 portant renouvellement 
de l’autorisation délivrée à l’Association de gestion du centre thérapeutique et de recherche de Nonette (AGCTRN) 
pour le fonctionnement de l’établissement d’accueil médicalisé comportant 10 places d’hébergement complet pour 
des adultes présentant un handicap psychique « Foyer de Nonette » situé à NONETTE-ORSONNETTE (63340), pour 
une durée de 15 ans à compter du 03 janvier 2017 ;  
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2025-14-0040 et département du Puy-de-Dôme du 13 mai 2025 portant modification de 
l’autorisation de fonctionnement de l’EAM « Foyer de Nonette » pour l’identification de places non médicalisées dans 
une structure dédiée ; 
 
 Considérant l’inspection menée conjointement par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme dans l’EAM « Foyer de Nonette » (63340) les 27 et 28 février, 24 et 25 mars 2025 à 
l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) et à l’Institut Médico-Educatif (IME), en application des dispositions de 
l’article L.313-13 du Code de l‘action sociale et des familles et L.6116-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant les constatations de la mission d’inspection portant sur des carences graves et des dysfonctionnements 
majeurs, en matière de gouvernance et d’organisation, porteurs de risques immédiats susceptibles d’affecter la qualité 
et la sécurité des prises en charge des personnes accueillies, et de nature à compromettre le bon fonctionnement de 
la structure ;   
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Considérant que, si une partie des constats de non-conformité et de dysfonctionnements réalisés dans le cadre de la 

mission d’inspection de l’IME sont spécifiques à l’établissement, ils demeurent globalement identiques à ceux de 

l’EAM ; 

 
Considérant que ces manquements ont justifié l’envoi à l’association AGCTRN, dès le 17 mars 2025 et sans attendre la 
finalisation du rapport d’inspection, d’une injonction conjointe de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
et du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, chacun se prononçant pour la partie qui le concerne, au titre de l’article 
L. 313-14 du code de l’action sociale et des familles, dans le cadre de l’urgence, portant sur : ; 
 

- Le manque de sécurisation des locaux et matériels : du matériel électroménager branché sur des 
multiprises non fixées, des produits d’entretien accessibles aux résidents, des installations techniques 
non sécurisées, l’utilisation par les résidents du code sécurisant l’enceinte autour des établissements 
laissant libre l’accès à la rue en l’absence de portail , la possibilité de fumer à l’intérieur des locaux, 
l’absence de maintenance du défibrillateur ; 

- L’absence de protocole général sur la conduite à tenir pour faire face aux urgences lors de l’appel au 15 ; 
- Des dossiers de liaison d’urgence non actualisés pour l’ensemble des résidents de l’EAM, dont la 

composition est incomplète : absence des fiches sur les principales caractéristiques et précautions à 
prévoir selon le type de handicap, fiches de liaison paramédicales indiquant les soins quotidiens et 
éventuelles aides techniques nécessaires, fiches sur les habitudes de vie et conduites à tenir propres à 
chaque personne ; 

- Des pratiques d’enfermement récurrentes de certains résidents contraires aux recommandations de 
bonnes pratiques professionnelles, entrainant un risque de maltraitance : absence de dispositif intérieur 
permettant au résident de déverrouiller la fermeture, enfermement parfois pendant plusieurs heures, 
présence de matériel potentiellement dangereux à risque de brulure et de départ d’incendie (briquet), 
absence de traçabilité d’avis médical sur les mesures d’isolement, lacune dans la formation des 
professionnels, absence de protocole d’isolement/contention architecturale, l’absence de gestion et de 
suivi des personnes sous contention ; 

 
Considérant que ces carences et dysfonctionnements constituent des manquements à l’article L. 311-3 du CASF qui 

garantit à tout usager d’un établissement et service social et médico-social des droits fondamentaux ;  

 
Considérant que l’injonction présentait des points pour lesquels une mise en œuvre immédiate était attendue, et 
imposait la transmission sous quinze jours d’un plan d’action à échéance maximum de quatre mois ;  
 
Considérant le courrier de l’association du 25 mars 2025 et les éléments complémentaires transmis le 02 avril 2025, 
adressés aux autorités en réponse à l’injonction du 17 mars 2025 ; 
 
Considérant que si les risques immédiats concernant les locaux ont bien été pris en compte, les éléments transmis, 
notamment sur les prises en charge en urgence et le plan d’action échelonné sur 2025 en réponse aux besoins de 
sécurisation des pratiques de restriction des libertés des usagers, ont été analysés par les autorités mais jugés 
insuffisants ou inadaptés à la gravité des faits constatés et à l’urgence de remédier aux dysfonctionnements, et ne 
permettent pas de lever complètement l’injonction prononcée le 17 mars 2025 ; 
 
Considérant le courrier d’alerte portant sur des risques de violences sexuelles non maitrisés au sein de l’IME, adressé 
au gestionnaire le 12 juin 2025 après la survenance d’un évènement en juin 2024 ayant donné lieu à un dépôt de  
plainte en gendarmerie, et de deux évènements survenus en septembre 2024 et janvier 2025, n’ayant pas fait l’objet 
d’une déclaration aux autorités (absence d’EIG), et pour lesquels aucun suivi psychologique ou médical, ou 
accompagnement ne semble avoir été engagé pour les personnes concernées ; 
 
Considérant que sur cet aspect spécifique, une démarche d’amélioration a été initiée mais n’est pas aboutie, en 
l’absence de suivi médical formalisé, de consignes explicites et d’informations communiquées aux professionnels sur 
la conduite à tenir pour faire face aux violences sexuelles, afin de protéger les personnes victimes et prévenir le risque 
de réitération ; 
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Considérant les rapports d’inspection de l’EAM et de l’IME transmis au gestionnaire par courriers du 06 octobre 2025, 
présentant sous forme d’écarts et de remarques, les constats de non-conformité aux dispositions du code de l’action 
sociale et des familles et des bonnes pratiques professionnelles, et présentant des risques susceptibles d’affecter la 
sécurité et la qualité de la prise en charge des personnes accueillies ou le respect de leurs droits, avec notamment de 
nombreuses carences constitutives de risques de maltraitance non maitrisés ; 
 
 
Considérant les courriers d’injonction envisagée du 06 octobre 2025 portant sur la présentation dans un délai de trois 
semaines d’un plan d’actions accompagné d’un échéancier précis, afin de permettre aux établissements de répondre 
aux exigences de fonctionnement attendues d’un EAM et d’unIME, conformément à la réglementation et aux bonnes 
pratiques, et de garantir la sécurisation des prises en charge ; 
 
Considérant que cette injonction est assortie d’une interdiction d’accueillir de nouveaux usagers ; 
 
Considérant qu’en l’absence de réponse de la part du gestionnaire, les autorités ont adressé en date du 04 décembre 
2025 un courrier d’injonction définitive, assortie d’une interdiction d’accueillir de nouveaux usagers ; 
 
Considérant le courrier adressé par le gestionnaire en date du 26 décembre 2025 en réponse à la lettre d’injonction 
définitive, comportant un plan d’actions assorti d’un échéancier sur l’année 2026 et une note de présentation ; 
 
Considérant que sur le fond les éléments transmis par le gestionnaire ont été analysés par les autorités compétentes 

et jugés insuffisants ou non probants sur l’ensemble des problématiques de fonctionnement de chaque établissement 

au regard des dispositions règlementaires et de sécurisation des prises en charge, en particulier sur les aspects 

suivant : ; 

- La prise en charge des résidents atteints de troubles de l’autisme : non-respect des recommandations de 

bonnes pratiques professionnelles, échéances tardives pour assurer la sécurisation des soins et les 

partenariats extérieurs nécessaires ;  

- Le manque d’articulation avec le secteur sanitaire ; 

- L’absence de réponse claire et réactive sur le recours aux professionnels médicaux et soignants, et sur les 

partenariats envisagés, afin d’assurer les soins somatiques et psychiques et la prise en charge 

pluridisciplinaire attendus ; 

- La réalisation tardive d’un bilan pluridisciplinaire de l’état général, somatique et psychique, des résidents ; 

- L’absence d’indication précise sur la structuration du travail de soignants, la planification des soins et 

l’organisation entre les professionnels ; 

- L’absence de réponse s’agissant de la qualification des équipes éducatives et une présence renforcée 

auprès des résidents, en particulier la nuit ; 

- Des échéances tardives et un manque d’indication en termes de gouvernance (continuité de la fonction 

de direction, astreintes, documents relatifs aux droits des usagers, procédure d’admission, prévention de 

la maltraitance). 

 

Considérant que l’examen du plan d’action actualisé transmis le 22 mai 2026 ne remet pas en cause l’analyse 

précédente et l’appréciation du risque pour les résidents, notamment sur la prise en charge des soins ; 

 

Considérant que les autorités compétentes constatent que les nombreux écarts et remarques formulées dans le cadre 

des inspections des 27 et 28 février 2025 et des 24 et 25 mars 2025 mettent en évidence la non prise en compte de 

préconisations déjà formulées lors d’inspection ou évaluations précédentes (2015 et 2024), et concluent que le 

gestionnaire n’est pas en capacité de remédier aux dysfonctionnements graves constatés, et qu’il convient de désigner 

un administrateur provisoire ; 

 

Considérant le courrier en date du 08 juin 2026 informant l’association AGCTRN de la décision des autorités 

d’envisager de désigner un administrateur provisoire ;  
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Considérant le courrier adressé aux autorités le 15 juin 2026 en réponse au courrier de décision envisagée du 08 juin 

2026 , par lequel le gestionnaire énonce diverses actions mises en œuvre ou à venir afin de répondre aux sollicitations 

des autorités, sans toutefois apporter d’éléments probants quant à leur effectivité et leur caractère suffisant au regard 

des problématiques soulevées ; 

 

Considérant le caractère définitif de la décision de désigner un administrateur provisoire, suite à l’expiration du délai 

contradictoire ;  

 
 
 

ARRETENT 
 

Article 1 : Monsieur Pierre-Gérard WILLEMETZ est désigné administrateur provisoire de l’EAM « Foyer de Nonette » 
et de l’IME de Nonette, situés à NONETTE-ORSONNETTE (63340), à compter de la date de notification du présent  
arrêté pour une durée de six mois maximum, renouvelable une fois. 
 
Article 2 : L'administrateur provisoire accomplit, au nom des autorités compétentes et pour le compte du 
gestionnaire, les actes d'administration urgents ou nécessaires à l’exercice des missions des établissements pour 
mettre fin aux difficultés constatées. Il dispose à cette fin de tout ou partie des pouvoirs nécessaires à l'administration 
et à la direction de l'établissement, dans des conditions précisées par l'acte de désignation.  

A ce titre, il dispose de tous les pouvoirs en matière d'engagement juridique, de gestion comptable et financière de 
l’EAM et de l’IME ainsi que de gestion des personnels. Il a à sa disposition l'ensemble des locaux et du personnel ainsi 
que les fonds de ces établissements. 

La personne physique ou morale gestionnaire est tenue de lui remettre le registre coté et paraphé prévu à l'article L. 
331-2 du code de l'action sociale et des familles, les dossiers des personnes accueillies ou accompagnées, les livres de 
comptabilité et l'état des stocks et tous les documents nécessaires au bon déroulement de la mission que 
l'administrateur sera amené à solliciter. 

Il procède, en matière de gestion des personnels à toute mesure urgente ou nécessaire au retour au fonctionnement 
normal de l'établissement.  

Il est habilité à recouvrer les créances et à régler les dettes de l'établissement. 
 
Article 3 : L'administrateur provisoire rend compte de sa mission et des conditions de sa réalisation, aux services de 
l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et aux services du Conseil départemental du Puy-de-Dôme. Il doit 
produire un premier rapport d’étape précis et circonstancié au plus tard le 15 septembre 2026 puis un rapport définitif 
complet au plus tard un mois avant la fin de son mandat, soit le 1er  novembre 2026, contenant un état des lieux de la 
situation de l'institution, des actions menées, des difficultés rencontrées et de celles qui subsistent.  

Ce rapport doit être complété d’éléments relatifs à la capacité de cet établissement à assurer de façon durable des 
conditions satisfaisantes au plan de la qualité de la prise en charge des usagers, ainsi qu'au niveau de l'organisation et 
de la gestion administrative et financière.  

Article 4 : En qualité d'administrateur provisoire, Monsieur Pierre-Gérard WILLEMETZ doit satisfaire aux conditions 
prévues au 1° à 4 ° de l'article L.811-5 du Code de Commerce. Il est tenu de contracter une assurance couvrant les 
conséquences financières de sa responsabilité dans le cadre de ses missions, conformément aux dispositions de 
l'article L.814-5 du Code de Commerce. 
 
Article 5 : Pendant la durée de sa mission, l’administrateur provisoire participe à l’exécution d’une mission de service 
public. Ce faisant, il est tenu d’en respecter les règles. Il est par conséquent soumis au respect du devoir de réserve et 
à l’obligation de discrétion professionnelle. 
 
Article 6 : La mission ne donne lieu à aucune rémunération directe de la part des autorités.  
Sur le fondement de l'article R.331-6 du Code de l'action sociale et des familles, l'administrateur provisoire sera 
rémunéré à part égale par l’EAM et l’IME. 
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme ou d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent.  

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le Directeur général des services du Département du Puy-de-Dôme, sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sous forme électronique sur le site internet du Département 

de l’Allier. 

 

Fait à Lyon, le 26 juin 2026 

La Directrice générale 
de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Cécile COURREGES 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

 du Puy-de-Dôme 
 
 

Lionel CHAUVIN 
 
 
 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-17-0408 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour le site de rattachement 

de la société Locapharm à Montagny (69) 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 

médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2020-17-0264 du 20 août 2020 portant autorisation de dispensation à domicile de 

l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement de la société Alcura implantée 283 avenue des 

platanes 69700 Montagny ; 

 

Vu l’avis du Conseil central de la section D de l’Ordre national des pharmaciens en date du 13 avril 2026 ;  

 

Considérant la demande présentée le 4 février 2026 par la société LOCAPHARM, dont le siège social est 

situé ZI allée des sablons 36330 LE POINÇONNET, en vue de déclarer le changement de dénomination 

de la personne morale exploitant le site de rattachement situé 283 avenue des platanes à MONTAGNY 

(69700) de la structure dispensatrice ALCURA, devenue LOCAPHARM depuis le 1er juin 2025 ; demande 

déclarée complète le 4 février 2026 ; 

 

Considérant les précisions apportées par la société LOCAPHARM en dernier lieu le 5 juin 2026, 

concernant le pharmacien responsable du site de Montagny ; 

 

Considérant les conclusions du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 5 juin 2026 ; 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont inchangées, 
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ARRETE 

 

Article 1 : La société LOCAPHARM SAS, dont le siège social est situé ZI allée des sablons 36330 LE 

POINÇONNET est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, selon les modalités 

déclarées dans la demande susvisée, pour le site de rattachement implanté : 

 

283 avenue des platanes 69700 MONTAGNY 

 

L’aire géographique desservie comprend les départements suivants :  

Auvergne-Rhône-Alpes : 01, 07, 26, 38, 42, 43, 69, 73, 74  

Bourgogne-Franche-Comté : 21, 25, 39, 70, 71 

dans la limite des trois heures de route à partir du site de rattachement. 

 

Le site de rattachement dispose de deux sites de stockage annexe :  

Annemasse : 6 rue du bois de la rose à VILLE-LA-GRAND (74100)  

Dijon : rue de l’Ingénieur Bertin à LONGVIC (21600) 

 

Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres 

modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé. 

 

Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

 

Article 4 : L’arrêté n° 2020-17-0264 susvisé est abrogé ; 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux, auprès de de madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

  Fait à Lyon, le 5 juin 2026  

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

SIGNÉ Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2026-17-0477 

Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie à Lyon (69007) 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R. 5125-

12 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale 

de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n°2025-17-0687 du 15 septembre 2025 accordant une licence d'officine n° 69#001459, à 

l'adresse suivante : 155-157 rue Marcel Merieux 69007 Lyon ; 

 

Considérant la demande présentée le 22 juin 2026 par Madame Aude Dauphin, représentant 

madame Courvoisier, pharmacienne titulaire de la Pharmacie Bouvier, demande accompagnée du 

certificat d’adressage établi par la métropole de Lyon, daté du 18 novembre 2025, actualisant 

l'adresse des locaux de la pharmacie après le transfert autorisé par l’arrêté susvisé, 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 153 bis rue Marcel Mérieux 69007 LYON. 

 

Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 

notamment en cas de cession. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès du ministre chargé de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

pouvant être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site 

www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : La directrice de l'offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

Lyon, le 30 juin 2026  

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie signé  

SIGNÉ Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2026-17-0387 

portant constat de la caducité d’une licence de pharmacie d’officine à Lyon (69004) 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5125-21 et L. 5125-22 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le jugement du Tribunal de commerce de Lyon, en date du 5 juillet 2024, prononçant la clôture de la 

procédure pour insuffisance d’actif à l’encontre de l’officine Barrellon ; 

 

Considérant que l'article L. 5125-22 du code la santé publique dispose que : « En cas de cessation 

définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 

auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] 

Le directeur général de l'agence régionale de santé constate la caducité de la licence par arrêté. » ; 

 

Considérant que l’officine de pharmacie Barrellon sise 9 rue de Belfort 69004 Lyon, exploitée sous le 

numéro de licence 69#000288 a cessé définitivement son activité le 5 juillet 2024 ; 

 

Considérant ainsi que la cessation définitive d’activité de l’officine entraine la caducité de la licence,  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 portant licence de création de l’officine de pharmacie, 

sise 9 rue de Belfort sous le n° 69#000288 est abrogé à compter du 5 juillet 2024. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès de madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Lyon, le 30 juin 2026  

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

SIGNÉ Catherine PERROT 
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Arrêté n°2026-17-0471 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Buis les Baronnies 

(Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Sébastien BERNARD, maire de la commune de Buis-les-

Baronnies ; 

 

Considérant la désignation de madame Juliette HAÏM, représentante de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre des Baronnies en Drôme Provençale ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0059 du 23 janvier 2026 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Le Jonchier - 26170 BUIS LES BARONNIES, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

 
 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Sébastien BERNARD, maire de la commune de Buis-les-Baronnies ; 

 

• Madame Juliette HAÏM, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Baronnies en Drôme Provençale ; 

 

• Madame Pascale ROCHAS, représentante du président du Conseil départemental de la 

Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Fanny CASANOVA, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Muriel BREDY de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-

techniques ; 

 

• Madame Christine MARYNOWICZ, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Claude DERAIL, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Brigitte MERTZ et monsieur Henri PAGNIER, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 



 

 
 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0179 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Etienne 

Clémentel à Enval (Puy-de-Dôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 

publics de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de sante à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 

professionnels de santé regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame 

Cécile COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de madame Béatrice ROUGANNE, maire de la commune d’Enval ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0935 du 21 novembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Etienne Clémentel - 63530 ENVAL, 

établissement public de santé de ressort départemental est composé des membres ci-

après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 



 

• Madame Béatrice ROUGANNE, maire de la commune d’Enval ; 

 

• Deux membres à désigner, représentants de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Riom Limagne Volcans ; 

 

• Madame Stéphanie FLORI-DUTOUR, représentante du président du Conseil 

départemental du Puy-de-Dôme ; 

 

• Madame Anne-Marie MALTRAIT, représentante du Conseil départemental du Puy-de-

Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Mesdames les docteurs Yasmine LEPLEY et Emilie TISSIER, représentantes de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Stéphanie GUERIN, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Béatrice GRAND et Patricia VINCENT, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Mesdames les Docteurs Danielle FAURE-IMBERT et Anne FOA, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Ramon GARCIA, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Puy-de-Dôme ; 

 

• Madame Catherine FOULHY et un autre membre à désigner, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Puy-de-Dôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à 

l’article L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la 

santé publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent 

siéger au sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 

conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités 

prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés 

démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 

décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être 

également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de 

l’offre de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0463 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Alpes Léman de 

Contamine-sur-Arve (Haute-Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Gabriel DOUBLET, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Annemasse - Les Voirons Agglomération ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0456 du 19 juin 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Alpes Léman - 558 Route de Findrol - 74130 

CONTAMINE-SUR-ARVE, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 



 

 
 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Aline WATT-CHEVALLIER, maire de la commune de Contamine-sur-Arve ; 

 

• Madame Radjaa MEHDI, représentante de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Monsieur Stéphane VALLI, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Faucigny Glières ; 

 

• Monsieur Gabriel DOUBLET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Annemasse - Les Voirons Agglomération ; 

 

• Madame Agnès GAY, représentante du président du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Thibaut MAUMIAS et Daniel PARRA, représentants de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

• Madame Sandrine ZIRNHELT, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Monsieur Taher BENATTIA et monsieur Samuel MACE, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Pierre Antoine DE JULIIS et monsieur Martial SADDIER, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur le docteur David MACHEDA, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-

Savoie ; 

 

• Messieurs Jan Marc CHARREL et Jean-Claude PINOT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de Haute-Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 



 

 
 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 23 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-17-0464 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux du Puy en 

Velay (Haute-Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Michel CHAPUIS, maire de la commune du Puy en Velay ; 

 

Considérant les désignations de madame Marie-Pierre VINCENT et de monsieur Roland LONJON, 

représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre du Puy en 

Velay ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0119 du 3 mars 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux - 12 Boulevard du Docteur 

Chantemesse - 43000 LE PUY EN VELAY, établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Michel CHAPUIS, maire de la commune du Puy en Velay ; 

 

• Madame Brigitte FROMAGET, représentante de la commune du Puy en Velay ; 

 

• Madame Marie-Pierre VINCENT et monsieur Roland LONJON, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre du Puy en Velay ; 

 

• Madame Christiane MOSNIER, représentante du président du Conseil départemental de la 

Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Julien ALLIRAND et Emeric LAGER, représentants de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

• Madame Sabine MARTEL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Patricia BENEZIT et Amandine RABEYRIN, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le député Laurent WAUQUIEZ et un membre à désigner, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Virginia ROUGIER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Haute-Loire ; 

 

• Monsieur Fernand GRAS et Monsieur Yves JOUVE, représentant des usagers désigné par le Préfet 

de la Haute-Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 
 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 23 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2026-17-0465 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Thiers (Puy-de-

Dôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-03-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Tony BERNARD, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Thiers Dore et Montagne ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0437 du 17 juin 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Route de Fau - 63300 THIERS, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

 



 

 
 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Francis ROUX, maire de la commune de Thiers ; 

 

• Monsieur Tony BERNARD, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Thiers Dore et Montagne ; 

 

• Monsieur Cédric DAUDUIT, représentant du président du Conseil départemental du Puy-de-

Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Camille CHAZAL, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Claudine CHEZE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Monsieur Vincent SOLEILHAVOUP, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur André CHASSAIGNE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Messieurs Christian PEZECHKE et Roger PICARD, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Puy-de-Dôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 



 

 
 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Arrêté n°2026-17-0466 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Laurent-du-

Pont (Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Valérie LAUDICO, comme représentante de la commission de 

soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Saint-Laurent-du-Pont, en remplacement de madame Sophie FINET ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0394 du 5 juin 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 280, Chemin des Martins - 38380 SAINT-

LAURENT-DU-PONT, établissement public de santé de ressort départemental est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 



 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 

• Madame Céline BOURSIER, maire de la commune de Saint-Laurent-du-Pont ; 

 

• Madame Marylène GUIJARRO et monsieur Jean-Paul SIRAND-PUGNET, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Cœur de Chartreuse ; 

 

• Madame Cécile DOLGOPYATOFF BURLET, représentante du président du Conseil 

départemental de l’Isère ; 

 

• Monsieur Roger MARCEL, représentant du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 

• Messieurs les docteurs Philippe GONOD et Olivier LOGE, représentants de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

• Madame Valérie LAUDICO, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Dany CARPENTIER et Michel PELLISSIER, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 

• Madame le docteur Alexandra GENTHON et monsieur Williams DUFOUR, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Jean-Pierre BROUILLARD, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

• Monsieur Edgar CLARY et un membre à désigner, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 23 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2026-17-0467 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint Bonnet le 

Château (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Camille CHOUVELON, comme représentante de la commission 

de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre 

hospitalier de Saint Bonnet le Château, en remplacement de madame Marlène COURTINEL ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0344 du 13 mai 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 5, place Lagnier - 42380 SAINT BONNET LE 

CHÂTEAU, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

 
 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Franck CHASSAGNEUX, maire de la commune de Saint Bonnet le Château ; 

 

• Monsieur David BUISSON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Loire Forez agglomération ; 

 

• Madame la députée Sylvie BONNET, représentante du président du Conseil départemental de 

la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Camille CHOUVELON, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Marie-Christine SOUILLIET, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Olivier ROZAIRE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Messieurs Jean Paul BONNEVIALLE et Michel TARDY, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 



 

 
 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 23 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0468 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Vallée de la 

Maurienne à Saint Jean de Maurienne (Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Floriane REYNIER, comme représentante de la commission 

médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier Vallée de la Maurienne ; 

 

Considérant la désignation de madame Morgane LEFEVRE, comme représentante de la commission de 

soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier 

Vallée de la Maurienne, en remplacement de monsieur Sélim ONGER ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0457 du 19 juin 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Vallée de la Maurienne - CS 20113 – 73302 

SAINT JEAN DE MAURIENNE, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

 



 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Philippe ROLLET, maire de la commune de Saint Jean de Maurienne ; 

 

• Monsieur Humberto FERNANDES, représentant de la principale commune d’origine des 

patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre 

que celle du siège de l’établissement principal ; 

 

• Monsieur Jean-Paul MARGUERON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Cœur de Maurienne Arvan ; 

 

• Madame Aurore PETIT, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Haute Maurienne Vanoise ; 

 

• Madame Sophie VERNEY, représentante du président du Conseil départemental de Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame Floriane REYNIER et un membre à désigner, représentants de la commission médico-

soignante au titre des personnels médicaux ;  

 

• Madame Morgane LEFEVRE, représentante de la commission médico-soignante au titre des 

personnels paramédicaux ;  

 

• Madame Anne Marie ORGEAS et monsieur Christophe JAL, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Yvette BRAMANTE et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Marielle EDMOND, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Savoie ; 

 

• Madame Corinne ANDRE et monsieur Jean Marie MORCANT, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 



 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 24 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0470 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Nyons (Drôme) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame le docteur Martine BERGER SABATIER, représentant de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre des Baronnies en Drôme 

Provençale ; 

 

Considérant la désignation de madame Céline GRUET, représentante de la commission de soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Nyons ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0342 du 12 mai 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 11, avenue Jules Bernard - 26110 NYONS, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Christian TEULADE, maire de Nyons ; 

 

• Madame le docteur Martine BERGER SABATIER, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre des Baronnies en Drôme Provençale ; 

 

• Madame Pascale ROCHAS, représentante du président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Pierre HAZARD, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Céline GRUET représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Laetitia BLANCHARD, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Catherine NESTEROVITCH, représentante désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Annie JOUVE et monsieur Hervé JARDIN, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 



 

 
 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 23 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

c  

 

 

 

Arrêté n°2026-17-0473 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance de l’Hôpital du Gier à Saint-Chamond 

(Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Régis CADEGROS, représentant du maire de la commune de 

Saint-Chamond ; 

 

Considérant les désignations de madame Audrey BERTHEAS et de monsieur Tanjou DEMIRAL, 

représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Saint-

Etienne Métropole ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Nora MOHAMED ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-1104 du 1er décembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance de l’Hôpital du Gier - 19, rue Victor Hugo - 42400 SAINT-

CHAMOND Cedex, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé 

des membres ci-après : 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Régis CADEGROS, représentant du maire de la commune de Saint-Chamond ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Audrey BERTHEAS et monsieur Tanjou DEMIRAL, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

• Monsieur Hervé REYNAUD, représentant du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Omar NASEEF et un autre membre à désigner, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Nathalie PIALAT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Patricia MARECHAL et Nora MOHAMED, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Louise RUIZ et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Joël SANCHEZ, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 

• Messieurs Jean-Daniel MORENO et Daniel NEMANE, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 



 

 
 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 juin 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0476 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Montluçon-Néris-les-

Bains de Montluçon (Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0023 du 29 mai 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0405 du 8 juin 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Montluçon-Néris-les-Bains – Sis, 18 avenue 

du 8 mai 1945 - 03100 Montluçon, établissement public de santé de ressort intercommunal 

est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 



 

 
 

• Monsieur Philippe PERCHE, maire de la commune de Montluçon ; 

 

• Madame Corinne CHIROL, représentante de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Deux membres à désigner, représentants de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Montluçon communauté ; 

 

• Madame Sylvie SARTIRANO, représentante du président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Emmanuelle FERRY et monsieur le docteur Thierry COMTE, représentants 

de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Amélie TOURON, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Vanessa BATEJAT et Magali SOUCHE, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Claire AUGAGNEUR et monsieur Stéphane REMY, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

• Deux membres à désigner, représentantes des usagers désignées par le préfet de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 

 
 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 juin 2026  

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 

 



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 29 juin 2026

ARRÊTÉ n° DREAL-SG-2026-060

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
POUR L’UTILISATION DE L’OUTIL FINANCIER CHORUS-DT 

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le décret en conseil des ministres du  22 avril  2026 portant nomination de Monsieur Étienne GUYOT, en 
qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2026-123 du 11 mai 2026 de la préfète de région, portant organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR :  TECK2531286A du  18  décembre  2025,  portant  attribution  des  fonctions  de 
directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement,  et  du  logement  de  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes à Olivier DAVID ; 

ARRÊTE
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Article 1 : CHORUS-DT

Subdélégation de signature pour l’utilisation de certaines fonctions de l’outil financier CHORUS-DT, est accordée 
aux agents, ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Les habilitations CHORUS-DT visées concernent les fonctions suivantes :

• « Gestionnaire Valideur » et « Facturation Client » : GV-FV

• « Service gestionnaire » et « Gestionnaire contrôleur » : SG

1.1 – Fonction GV-FV

NOM Prénom Service

CHTOUKI Rachid SG

PAULA Catherine SG

LE HIR Cédric SG

1.2 – Fonction SG

NOM Prénom Service

AUFFRAY Laurence CIDDAE

BROUSSIN-GRAILLOT Frédérick CIDDAE

FABIÉ Emma CIDDAE

LIGNIÉ Karine DIR

NEYRET Nathalie DIR/MJ

BREHIER Marion EHN

LOIRE Nathalie EHN

NAY Nathalie EHN

REYMONDON Hélène EHN

SUPPIGER LIGNIER Fabienne EHN

PIERRE Raphaëlle HC

BOURNAZEL Véronique MAP

BRULEY-PAQUELIER Anne MAP

DESFORGES Laurent MAP

HENRY Delphine ARPE

RODRIGUES-FERREIRA Suzanne ARPE

BONNEVILLE Sarah PRICAE

CHRISTOPHE Carole PRICAE

DEVILLERS Thomas PRICAE

FAY Pierre PRICAE

FORQUIN Jean-Jacques PRICAE

GUIMONT Ghislaine PRICAE

NOYE Fabien PRICAE

PETRE Florian PRICAE

PINHEIRAL Laurence PRICAE

PHILIBERT Cécile PRICAE

POMARET Guillaume PRICAE

RENEVIER Clémentine PRICAE

RIBOULET Christophe PRICAE
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NOM Prénom Service

AVERSENG Karine PRNH

BONY-CISTERNES Valérie PRNH

HEQUET Maryline PRNH

HUCHET Sylvie PRNH

ROBACHE Antoine PRNH

VALANTIN Pierre-Yves PRNH

MONET Vanessa RCTV

ROUSSET Bruno RCTV

TAVARD Jocelyne RCTV

CHTOUKI Rachid SG

LE HIR Cédric SG

MAILLOT Laureen SG

PAULA Catherine SG

POMA Florence SG

ROUGIER Céline SG

ROUX-JEANNIN Valérie SG

DENNI Nicolas UD-A

GALIUSSI Édith UD-A

RICHARD Olivier UD-A

ANANNA Sarah UD-I

HARAGUEMI Nassira UD-I

BRIAIS Sarah UD-R

CHARLEUX Nadine UD-R

BENAHMED Rafika UD-R

ROBERT Frédérique UD-R

SABLE Céline UD-R

SOUNDIRAM Smita UD-R

CHAZEAU Annick UiD-CAP

FAVIER Ghislaine UID-CAP

GRAMOND Laetitia UID-CAP

PILLET Véronique UID-CAP

THEUVENIN Virginie UID-CAP

DAUJAN Céline UID-DA

DEYGAS Laurence UID-DA

ORAND Sylvie UID-DA

KATAMNA Florence UID-DS

MACABEO Antonin UID-DS

YVINEC Florence UID-DS

GRANGE Marilyne UID-LHL

BULBUL Anthony ASNR

CHEVALIER Claude ASNR

PICAVET Muriel ASNR

ROMAND Laetitia ASNR

BAI Jérôme BARPI

NEVEU Estelle BARPI

PASQUIER DE FRANCLIEU Pierre BARPI

PERCHE Vincent BARPI

NOUGEIN Fabrice CRGP
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NOM Prénom Service

TANGHE Géraldine CRGP

HALBWACHS Maya MIGT

WOZNIAK Marie MIGT

CARON Xavier PONSOH

CORAZZI Samuel PONSOH

PREVOT Guirec PONSOH

Article 2 :  

La décision  DREAL-SG-2026-57 du 21 mai 2026 portant  habilitation à l’utilisation de l’outil financier CHORUS 
aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, est abrogé.

Pour le préfet, par délégation
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Olivier DAVID
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 29 juin 2026

ARRÊTÉ n° DREAL-SG-2026-061

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
POUR L’UTILISATION DE L’OUTIL FINANCIER CHORUS ET DE CHORUS FORMULAIRES

AUX AGENTS DE LA DREAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes

VU le décret ministériel du 22 avril 2026 portant nomination de Monsieur Étienne GUYOT en qualité de préfet de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°2026-123 du 11 mai 2026 de la préfète de région, portant organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR :  TECK2531286A du  18  décembre  2025,  portant  attribution  des  fonctions  de 
directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement,  et  du  logement  de  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes à Olivier DAVID ;

ARRÊTE

Article 1 : CHORUS

1.1 – Habilitation CHORUS

Subdélégation de signature pour l’utilisation de l’outil financier CHORUS est accordée aux agents de la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes, ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Les habilitations CHORUS concernées sont :
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• Licence budgétaire RBOP

• Licence budgétaire RUO

• Licence RE/FX (bâtiment)

• Licence Consultation

Outil financier NOM Prénom Service Pôle

CHORUS Licence RBOP/RUO POUSSIELGUE Max ARPE APR

CHORUS Licence RBOP/RUO TARDIEU Karine ARPE APR

CHORUS Licence RBOP/RUO PONT Alexandre ARPE APR

CHORUS Licence RUO LE HIR Cédric SG BF

CHORUS Licence RUO NOISETTE Cécile SG BF

CHORUS Licence RUO PAULA Catherine SG BF

CHORUS Licence RUO NOUAILLE Clarisse MAP AFF

CHORUS Licence RUO MONACO Ariane MAP AFF

CHORUS Licence REFX / / / /

CHORUS Licence CONSULTATION COUDERT Caroline SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION DELAITRE Sylvain SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION MALHERBE Valérie SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION TURIOT Magalie SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION ALIBART Alexandre MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION GARIBALDO Delphine MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION LAWSON-BOEMIGAN Bénédicte MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION LAFANECHERE Bénédicte MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION GINTRAND Xavier CIDDAE SeDD

CHORUS Licence CONSULTATION ROUANET Émilie EHN GEST

CHORUS Licence CONSULTATION SUAZO Franck HC PPPSL

CHORUS Licence CONSULTATION BESSIERES Corinne HC PPPSL

CHORUS Licence CONSULTATION HEQUET Maryline PRNH HPCGD

CHORUS Licence CONSULTATION NEYRET Nathalie PRNH PRNB

CHORUS Licence CONSULTATION VALLAUD Romaric PRNH PRNB

CHORUS Licence CONSULTATION BOYENVAL Vincent RCTV ACTR

1.2 – Habilitation CHORUS : référents de Liaison, d’Interface et de Performance (LIP)

Subdélégation de signature pour l’utilisation de l’outil financier CHORUS est accordée aux agents de la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes, ci-après énumérés, dans le cadre de leur statut de référents de liaison, d’interface et de 
la performance (LIP) pour la zone de gouvernance des effectifs (ZGE) Auvergne-Rhône-Alpes.

Outil financier NOM Prénom Service Pôle

CHORUS Licence CONSULTATION KHOUHLI Donia ARPE APR

CHORUS Licence CONSULTATION MALAVIE Hélène ARPE APR

CHORUS Licence CONSULTATION PONT Alexandre ARPE APR

CHORUS Licence CONSULTATION POUSSIELGUE Max ARPE APR

CHORUS Licence CONSULTATION QUEFFELEC Thomas ARPE APR

CHORUS Licence CONSULTATION TARDIEU Karine ARPE APR

Article 2 :  Formulaires

Subdélégation de signature pour l’utilisation de l’outil financier CHORUS Formulaires est accordée aux agents, 
ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Les habilitations CHORUS Formulaires concernées sont :
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• Valideurs

2.1 – Profil « Valideur » pour saisine dans Chorus Formulaires

NOM Prénom Service Pôle

GOUPIL Antoine MAP /

ALIBART Alexandre MAP AFF

BECHIKH Bahia MAP AFF

CHAHIDI Aziza MAP AFF

FELIX Clarisse MAP AFF

GARIBALDO Delphine MAP AFF

LAFANECHERE Bénédicte MAP AFF

LAWSON-BOEMIGAN Bénédicte MAP AFF

MONACO Ariane MAP AFF

NOUAILLE Clarisse MAP AFF

ARNAULT Marie-Céline ARPE /

DIOT Aymeric ARPE /

KHOUHLI Donia ARPE APR

MALAVIE Hélène ARPE APR

CARRIE Nicole PRNH /

FÉLIX Denis PRNH /

HERRERA Pascal PRNH HPCGD/H

HEQUET Maryline PRNH HPCGD

LABORDA Yann PRNH HPCGD

VALANTIN Pierre-Yves PRNH HPCGD

CHTOUKI Rachid SG BF

DELAITRE Sylvain SG BF 

NOISETTE Cécile SG BF

PAULA Catherine SG BF

2.2 – Habilitation à signer les ordres à payer

NOM Prénom Service Pôle

MALHERBE Valérie SG BF

TURIOT Magalie SG BF

Article 3 :  

La décision DREAL-SG-2026-58 du 21 mai 2026 portant  habilitation à l’utilisation de l’outil financier CHORUS 
aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, est abrogé.

Pour le préfet, par délégation
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Olivier DAVID
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Référence interne : 2026-194

DÉCISION DE DÉLÉGATIONS SPÉCIALES DE SIGNATURE

– PÔLE RÉGALIEN –

L’Administrateur de l’État, Directeur régional des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret  n°2021-1550 du 1er décembre 2021 portant statut particulier  du corps des administrateurs de
l’État ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale de Rhône-Alpes et du département
du Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  23  décembre  2015  portant  nouvelle  organisation  des  Directions  régionales  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret du 03 juin 2026 portant nomination de M. Samuel Barreault, administrateur de l’État, en qualité
de directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône à compter
du 15 juin 2026.

DÉCIDE

Article 1

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division
ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Direction régionale des Finances publiques Auvergne – Rhône-Alpes et département du Rhône 
3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01

drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



1 . POUR LE DÉPARTEMENT EXPERTISE ET CONTRÔLE

1.1              Pour La Division Des Affaires Juridiques  

Emmanuelle Mathey, Administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division des affaires
juridiques

Signer toute correspondance ou tous documents relatifs aux affaires de sa division.

Denis Morandini, inspecteur principal, adjoint du responsable de la division des affaires juridiques

Christine Bovagnet, inspectrice divisionnaire, adjointe du responsable de la division des affaires juridiques

Signer toute correspondance ou tous documents relatifs aux affaires de la Division des Affaires juridiques, en
l’absence du responsable.

1.2             Pour La Division Du Contrôle Fiscal  

Fabien Devos, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division du contrôle fiscal

Signer toute correspondance ou tous documents relatifs aux affaires de sa division.

Sylvie Rougon, inspectrice divisionnaire, adjointe du responsable de la division du contrôle fiscal

Jérome Molho, inspecteur principal, adjoint du responsable de la division du contrôle fiscal

Signer  toute correspondance ou tous documents relatifs  aux affaires  de la  Division du contrôle fiscal,  en
l’absence du responsable.

1.3             Pour La Division Fiscalité, Amendes et Recouvrement Offensif  

Lucie  Delavaux,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division de  la  fiscalité
amendes et recouvrement offensif

Signer toute correspondance ou tous documents relatifs aux affaires de sa division.

Françoise Curial, inspectrice divisionnaire, adjointe de la responsable de la division de la fiscalité amendes et
recouvrement offensif

Martin Ampilhac,  inspecteur principal,  adjoint  de la  responsable  de la  division de la  fiscalité amendes et
recouvrement offensif

Signer  toute  correspondance  ou  tous  documents  relatifs  aux  affaires  de  la  division,  en  l’absence  de  la
responsable.

2. POUR LE DÉPARTEMENT ÉTAT

2.1              Pour La Division   Formation Professionnelle – Concours – Attractivité  

Agnès Soriano, inspectrice divisionnaire, responsable de la division Formation et Concours

Signer toute correspondance ou tous documents relatifs aux affaires de sa division.

Marie Fatmi, inspectrice

Signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division Formation et Concours, en l’absence de la
responsable.

2.2             Pour La Division   Dépenses et Payes de l’État  

Henri Moros, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Dépenses
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Signer  toute  correspondance  ou  tous  documents  relatifs  aux  affaires  de  sa  division  à  l’exception  des
opérations de l’autorité régionale de certification en Rhône-Alpes.

Lucie Guillot, inspectrice principale, adjointe du responsable de la division Dépenses

Aude Entringer, inspectrice divisionnaire, adjointe du responsable de la division Dépenses

Anne-Claude Marey, inspectrice divisionnaire, adjointe du responsable de la division Dépenses

Jérôme Meslin, inspecteur divisionnaire, adjoint du responsable de la division Dépenses

Signer  toute  correspondance  ou  tous  documents  relatifs  aux  affaires  de  sa  division  à  l’exception  des
opérations de l’autorité régionale de certification en Rhône-Alpes, en l’absence de son responsable.

AUTORITÉ DE CERTIFICATION

Marie Genieux, inspectrice, responsable du service Autorité de certification

Signer toute correspondance ou tout document relatif à ses fonctions à l'exception des autorisations d’appels
de fonds européens.

CENTRE DES PAYES DE L’ÉTAT

Jérôme Meslin, inspecteur divisionnaire, responsable du Centre des Payes de l’État

Signer toute correspondance courante ou tout document relatif  à l'activité et  au fonctionnement de son
service.

Yolaine Perrot, inspectrice, adjointe du Centre des Payes de l’État,

Marie Genieux, inspectrice, adjointe du Centre des Payes de l’État,

Signer toute correspondance courante ou tout document relatif à l'activité et au fonctionnement du Centre
des payes de l’État.

Bettina Barjot, contrôleuse

Signer toute correspondance courante ou tout document relatif à l'activité et au fonctionnement du Centre
des payes de l’État.

SERVICE DÉPENSES, BLOC 1, SGAMI, JUSTICE

Lucie Guillot, inspectrice principale, responsable du service dépenses bloc 1, SGAMI, justice,

Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
de son service,

Frédéric Rouillet, inspecteur, adjoint à la responsable du service dépenses bloc 1, SGAMI, justice

Corinne Murat, inspectrice, adjointe à la responsable du service dépenses bloc 1, SGAMI, justice

Ludovic Pelissier, inspecteur, adjoint à la responsable du service dépenses bloc 1, SGAMI, justice

Laure Cussac, inspectrice, adjointe à la responsable du service dépenses bloc 1, SGAMI, justice

Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service Dépense Bloc 1, SGAMI, Justice.

Marion Klein, contrôleuse

Clément Martel, contrôleur

Gabrielle Palmeri, contrôleuse

Odile Villet, contrôleuse

Fatiha Idelmoudene, contrôleuse
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Signer les bordereaux d'envoi, accusés de réception, lettres-types et notes courantes à l'exception des notes
de rejet en l'absence du chef de service ou de l'adjoint.

Signer tous les documents relatifs aux opérations comptables du service (FIEC, états de solde, arrêtés) ou aux
opérations de trésorerie du service (virements) en l'absence de la responsable de service ou des adjoints

Accuser réception des cessions/oppositions notifiées par les tiers opposants (banques, comptables, ou autres)
ou signifiées par les huissiers de justice en l'absence de la responsable de service ou de l'adjoint.

Christine Barriez, contrôleuse principale

Patricia Genevriere, contrôleuse principale

Laurence Vernoux, contrôleuse

Farid Choukatli, contrôleur

France Catapoule, contrôleuse

Julien Marza, contrôleur

Frédéric Detrait, agent

Signer les bordereaux d'envoi, accusés de réception, lettres-types et notes courantes à l'exception des notes
de rejet en l'absence de la responsable de service ou de l'adjointe.

CENTRE DE GESTION FINANCIÈRE (CGF) DU BLOC 3

Aude Entringer, inspectrice divisionnaire, responsable du centre de gestion financière (CGF) du bloc 3

Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service CGF.

Ludovic Martineau, inspecteur,adjoint à la responsable du centre de gestion financière (CGF) du bloc 3 

Antoine Carenci, inspecteur, adjoint à la responsable du centre de gestion financière (CGF) du bloc 3

Thierry Marsal, inspecteur, adjoint à la responsable du centre de gestion financière (CGF) du bloc 3 

Vanna Setharath, inspectrice, adjointe à la responsable du centre de gestion financière (CGF) du bloc 3 

Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service CGF

Romain Destailleurs, contrôleur, responsable de pôle, CGF

Aline Weiss, contrôleuse principale, responsable de pôle adjointe, CGF

Nassima Bouhassoun, contrôleuse principale, responsable de pôle, CGF

Xavier Moreau, contrôleur, CGF

Laurent Desmettre, contrôleur, responsable de pôle, CGF

Julien Berchoux, contrôleur, responsable de pôle , CGF

Sylvie Sidler, contrôleuse principale, responsable de pôle adjointe, CGF

Brigitte Girard-Damaisin, contrôleuse CGF

Signer les bordereaux d'envoi, accusés de réception, lettres-types et notes courantes à l'exception des notes
de rejets en l’absence du responsable, de ses adjoint.e.s 

CENTRE DE GESTION FINANCIÈRE (CGF) DU BLOC 2

Anne-Claude Marey, inspectrice divisionnaire, responsable du centre de gestion financière (CGF) du bloc 2

Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service CGF.

Amandine Couhard, inspectrice, adjointe à la responsable du centre de gestion financière (CGF) du bloc 2
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Signer touts documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service CGF 

William Sowa, contrôleur, responsable de pôle, CGF

Lilla Lillouche, contrôleuse, responsable de pôle, CGF

Morane Jean, contrôleuse CGF

Lucie Bain, agente CGF

Signer les bordereaux d'envoi, accusés de réception, lettres-types et notes courantes à l'exception des notes
de rejets en l’absence du responsable, de ses adjointes et de son responsable de pôle.

2.3             Pour La Division Comptabilité et Correspondants  

Marion Longhini, Inspectrice principale, responsable de la Division Comptabilité et correspondants

Signer toute correspondance ou tout document relatif aux affaires de sa Division.

Delphine Querré, Inspectrice divisionnaire, adjointe de la Division Comptabilité et correspondants

Signer toute correspondance ou tout document relatif aux affaires de sa Division.

COMPTABILITÉ

Sophie Smolarczyk, inspectrice, chef du service Comptabilité

Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Comptabilité.

François Albepart, contrôleur principal,

Fanny Chane-See-Chu, contrôleur,

Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Comptabilité.

DÉPÔTS ET SERVICES FINANCIERS

Rémi Pétermann, Inspecteur, chef du service des Dépôts et services financiers

Signer toute correspondance ou tout document relatif à son service.

Laurence Pinabiau, contrôleur, 

Marjorie Leborgne, contrôleur,

Signer les rejets d’opération d’un montant unitaire inférieur à 10 000 €

Signer les demandes de recall sans limitation de montant.

Camille Fernandez, contrôleur, 

Emmanuel Frezier, contrôleur,

Maud Marulaz, contrôleur,

Signer les demandes d’ouverture de compte, de modification d’intervenant sur compte (régisseur, suppléant,
mandataire, de clôture de compte.

RECETTES NON FISCALES

Karine Lamy, Inspectrice, chef du service Recettes non fiscales, 

Signer tout document relatif à la gestion de son service y compris les états de poursuites (notamment par voie
de  saisie  vente,  de  saisie  immatriculation  véhicule  et  saisie-attribution  ainsi  que  les  états  de  poursuites
extérieures), avec application des seuils suivants :
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- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les accords de remise gracieuse sur principal ou majoration jusqu'à 5 000 €

- les annulations de majorations jusqu’à 5 000 €

- les décisions portant sur les non valeurs inférieures à 5 000 €.

Sophie Poncelet, contrôleur principal,

En l'absence de Karine Lamy, signer tout document relatif à la gestion du service suivant seuils précisés ci-
avant.

Naura Taguia, contrôleur principal,

Stéphanie Bony, agente administrative principale

Cécile Pianne, contrôleur,

Philippe Victouron, contrôleur,

Stéphane Guillossou, contrôleur principal,

Signer les bordereaux de remises de chèques et les attestations de paiement. 

Sophie Poncelet, contrôleur principal, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000€

- les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration

- les annulations de majorations jusqu’à 500 €

- les bordereaux de déclaration de créances dans le cadre des procédures collectives et des procédures de
redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement

- les oppositions au paiement du prix de vente d’un  fonds de commerce.

- les éditions REP297 «Admission en non valeur des créances de l’État étrangères à l’impôt et au domaine »

- les états de poursuites par voie de saisie vente, de saisie immatriculation véhicule et saisie-attribution

- les états de poursuites extérieures

- les bordereaux de remise de chèque

Pierre Bodin, contrôleur, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000 €

- les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration

- les annulations de majorations jusqu’à 500 €

- les bordereaux de déclaration de créances dans le cadre des procédures collectives et des procédures de
redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement

- les oppositions au paiement du prix de vente d’un  fonds de commerce.

- les bordereaux d’inscription d’hypothèque légale du Trésor

Camille Duron, contrôleur, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant
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- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000€

- les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration

- les annulations de majorations jusqu’à 500 €

- les bordereaux de déclaration de créances dans le cadre des procédures collectives et des procédures de
redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement

- les oppositions au paiement du prix de vente d’un fonds de commerce.

Frédéric Bella, contrôleur, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000€

- les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration

- les annulations de majorations jusqu’à 500 €

- les bordereaux de déclaration de créances dans le cadre des procédures collectives et des procédures de
redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement

- les oppositions au paiement du prix de vente d’un  fonds de commerce.

Marine Roux, contractuelle, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000€

- les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration

- les annulations de majorations jusqu’à 500 €

- les bordereaux de déclaration de créances dans le cadre des procédures collectives et des procédures de
redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement

- les oppositions au paiement du prix de vente d’un  fonds de commerce.

Sihame Mohamed Elamine, contrôleur, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000€

- les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration

- les annulations de majorations jusqu’à 500 €

- les bordereaux de déclaration de créances dans le cadre des procédures collectives et des procédures de
redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement

- les oppositions au paiement du prix de vente d’un  fonds de commerce.

Emmanuel Colas, contrôleur principal, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000 € 

- les remises gracieuses inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration.

Philippe Perrier, agent administratif principal, signer :
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- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000 €

- les remises gracieuses inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration.

Jean-Baptiste Couet, contrôleur, signer :

- les rejets de remise gracieuse portant sur le principal et/ou les majorations quel qu’en soit le montant

- les demandes de délais étalés sur 6 mois maximum sans limite de montant

- les demandes de délais étalés sur 7 à 18 mois maximum et jusqu'à 20 000 €

- les remises gracieuses inférieures à 2 000 € en principal et 500 € en majoration.

GESTION DES CONSIGNATIONS

Marion Longhini, Inspectrice principale, responsable de la Division Comptabilité et correspondants

Signer toute correspondance ou tout document relatif au Pôle de Gestion des Consignations de Lyon, Caisse
des Dépôts et Consignations, valider les déconsignations jusqu'à 5 000 000 €, ainsi que toutes les fiches de
rectification (FIR/ OD/Opérations Saturne).

Delphine Querré, Inspectrice divisionnaire, adjointe de la Division Comptabilité et correspondants

Signer toute correspondance ou tout document relatif au Pôle de Gestion des Consignations de Lyon, Caisse
des Dépôts et Consignations, valider les déconsignations jusqu'à 5 000 000 €, ainsi que toutes les fiches de
rectification (FIR/ OD/Opérations Saturne).

Colette  Jamier-Cipière,  Inspectrice  Divisionnaire  hors  classe,  responsable  du  service  Pôle  de  Gestion  des
Consignations de Lyon, Caisse des dépôts et consignations, 

Signer toute correspondance ou tout document relatif à son service, ainsi que toutes les fiches de rectification
(FIR/ OD/Opérations Saturne).

Valider les consignations et déconsignations jusqu'à 1 500 000 €.

Ce seuil est porté à 5 000 000 € en l’absence concomitante de Marion Longhini, responsable de la division, de
Delphine Querré, adjointe de la division et de Christophe Barrat, responsable du Département État.

En recettes, pour les consignations digitalisées : valider la totalité des dossiers. 

Nellie Mounard, Inspectrice, adjointe du service Pôle de Gestion des Consignations de Lyon, Caisse des Dépôts
et Consignations, 

Signer toute correspondance ou tout document relatif au service, ainsi que toutes les fiches de rectification
(FIR/ OD/Opérations Saturne).

Valider les consignations et déconsignations jusqu'à 1 500 000 €.

Ce seuil est porté à 5 000 000 € en l’absence concomitante de Marion Longhini, responsable de la division, de
Delphine Querré, adjointe de la division et de Christophe Barrat, responsable du Département État,  et de
Colette Jamier-Cipière, responsable du service.

En recettes, pour les consignations digitalisées : valider la totalité des dossiers.

Marie-Hélène Cuinet, contrôleur, sur le secteur consignations judiciaires 

En recettes : jusqu'à 200 000 €, signer les récépissés de consignations judiciaires.

En  recette  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,  à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994  : 

. si le montant est supérieur au seuil de signature des récépissés du gestionnaire. 

En dépenses : jusqu’à 200 000 €, signer les ordres de paiement du secteur judiciaire.
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Signer tous les courriers y compris les oppositions et actes de procédure remis par huissier de justice.

Procéder aux opérations SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

France Ganlut, contrôleur,

En recettes  : jusqu'à 200 000€ signer les récépissés de consignations judiciaires.

En recettes  pour les consignations digitalisées,  un accord de validation est à demander ,à l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 : 

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : jusqu’à 200 000€, signer les ordres de paiement du secteur judiciaire ;

Signer tous les courriers y compris les oppositions et actes de procédure remis par huissier de justice ;

Procéder aux opérations SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Carole Lesne, contractuelle,

En recettes : jusqu'à 200 000€ signer les récépissés de consignations judiciaires ;

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord de validation est  à  demander,à  l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 :

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : jusqu’à 200 000€, signer les ordres de paiement du secteur judiciaire ;

Signer tous les courriers y compris les oppositions et actes de procédure remis par huissier de justice ; 

Procéder aux opérations SATURNE  et aux opérations de rectification (FIR).

Amina Essebbah, contractuelle,

En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, 

En  recettes  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation est  à  demander,à  l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  

Jusqu’à 50 000€, signer les courriers et les SATD à l’exception des actes de procédure remis par huissier de
justice.

Maria Razafimbada, contractuelle,

En  recettes :  jusqu'à  5  000€,  signer  les  récépissés  de  consignations  judiciaires  et  sur  certaines  catégories
administratives sur demande de l’encadrement, 

En  recettes  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation est  à  demander,à  l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 : 

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  
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Jusqu’à 15 000€ signer les courriers à l’exception des oppositions et actes de procédure remis par huissier de
justice.

Eric Morcel, contrôleur, 

En  recettes :  jusqu'à  5  000€,  signer  les  récépissés  de  consignations  judiciaires  et  sur  certaines  catégories
administratives sur demande de l’encadrement, , 

En  recettes  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation est  à  demander,à  l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 : 

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  

Jusqu’à 15 000€, signer les courriers à l’exception des oppositions et actes de procédure remis par huissier de
justice.

Léonie Giffard, contractuelle,

En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, 

En  recettes  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation est  à  demander,à  l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 : 

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

 En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  

Jusqu’à 15 000€ signer les courriers à l’exception des oppositions et actes de procédure remis par huissier de
justice.

Procéder aux opérations SATURNE.

Marissa Moussaoui, contractuelle,

En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, 

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  

Jusqu’à 15 000€ signer les courriers à l’exception des oppositions et actes de procédure remis par huissier de
justice.

Carine Cauro – Pichon, contrôleur principal,

En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, 

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 
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En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  

Jusqu’à 15 000€ signer les courriers .

Signer les oppositions et actes de procédure remis par huissier de justice ;

Procéder aux opérations SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Fabienne Guriec, contrôleur,

En recettes  : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, 

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories
de consignations du secteur judiciaire ;

Jusqu’à 15 000€ signer les courriers à l’exception des oppositions et actes de procédure remis par huissier de
justice. 

Procéder aux opérations de rectification (FIR).

Audrey Ngoli, contractuelle,

En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, 

En  recettes  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation est  à  demander,à  l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 : 

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  

Jusqu’à 5 000€ signer les courriers à l’exception des oppositions et actes de procédure remis par huissier de
justice.

Maryse Berthet-Pilon, agent administratif,

En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, 

En  recettes  pour  les  consignations digitalisées ,  un  accord de validation est  à  demander,à  l’exclusion des
catégories 501, 992, 993 et 994 : 

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur judiciaire.  

Jusqu’à 5 000€, signer les courriers à l’exception des oppositions et actes de procédure remis par huissier de
justice. 

Marie-Pierre Avril, contrôleur principal, responsable du secteur consignations administratives,

En recettes : jusqu’à 200 000€ (y compris les e_consignations), signer tous les récépissés de consignations du
service Sauf la catégorie 800-01 « décisions administratives ».

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

Direction régionale des Finances publiques Auvergne – Rhône-Alpes et département du Rhône 
3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01

drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : jusqu'à 200 000€ (y compris les e-déconsignations) signer les ordres de paiement du service sauf
la catégorie 800-01.

Traiter tous les courriers, oppositions et tous les actes de procédure remis par huissier ;

Procéder aux opérations SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Véronique Romier, contrôleur principal, 

En  recettes :  jusqu’à  200  000€  (y  compris  les  e-consignations),  signer  les  récépissés  de  consignations
administratives sauf la catégorie 800-01.     

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En  dépenses :  jusqu’à  200  000€  (y  compris  les  e-déconsignations),  signer  les  ordres  de  paiement  des
consignations administratives sauf la catégorie 800-01. 

En dépenses sur le secteur judiciaire pour la catégorie 993 : valider les ordres de paiement dans la limite des
seuils automatiques.

Traiter tous les courriers, oppositions se rapportant au secteur administratif et tous les actes de procédure
remis par huissier ;

Procéder aux rejets SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Damien Boudol, contrôleur,

En  recettes :  jusqu’à  100  000€    (y  compris  les  e-consignations),  signer  les  récépissés  de  consignations
administratives, sauf la catégorie 800-01.

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En  dépenses :  jusqu’à  100  000€   (y  compris  les  e-déconsignations),  signer  les  ordres  de  paiement  des
consignations administratives sauf la catégorie 800-01.

Traiter tous les courriers, oppositions se rapportant au secteur administratif et tous les actes de procédure
remis par huissier.

Procéder aux opérations SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Monique Tête, contractuelle,

En  recettes :  jusqu’à  5  000€  (y  compris  les  e-consignations),  signer  les  récépissés  de  consignations
administratives, sauf la catégorie 800-01.

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur administratif. 
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Signer  tous les  courriers  se  rapportant au secteur  administratif  jusqu’à  5 000€,  à l’exclusion des actes de
procédure remis par huissier de justice.

Murielle Fontelline, contrôleur, 

En  recettes :  jusqu’à  5  000€  (y  compris  les  e-consignations),  signer  les  récépissés  de  consignations
administratives, sauf la catégorie 800-01.

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur administratif. 

Signer tous les courriers se rapportant au secteur administratif  jusqu’à 50 000€, à l’exclusion des actes de
procédure remis par huissier de justice.

Olivier Sinais-Beroud, contrôleur,

En  recettes :  jusqu’à  5  000€  (y  compris  les  e-consignations),  signer  les  récépissés  de  consignations
administratives, sauf la catégorie 800-01.

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur administratif. 

Signer  tous les  courriers  se  rapportant au secteur  administratif  jusqu’à  5 000€,  à l’exclusion des actes de
procédure remis par huissier de justice.

Nelly Likuvalu, contractuelle,

En  recettes :  jusqu’à  5000€  (y  compris  les  e-consignations),  signer  les  récépissés  de  consignations
administratives, sauf la catégorie 800-01 et 800-25

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations du
secteur administratif.

Signer  tous les  courriers  se  rapportant au secteur  administratif  jusqu’à  5 000€,  à l’exclusion des actes de
procédure remis par huissier de justice.

Sébastien Richard, agent administratif principal,

En  recettes :  jusqu’à  5  000€   à  l'exception  de  la  catégorie  800,  signer  les  récépissés  de  consignations
administratives,  les demandes de renseignement ou de pièces complémentaires, les courriers de rejet ;

En  recettes,  pour  les  consignations  digitalisées,  un  accord  de  validation  est  à  demander,à  l’exclusion  des
catégories 501, 992, 993 et 994 :  

. pour la catégorie 401 si le montant est supérieur à 30 000€

Direction régionale des Finances publiques Auvergne – Rhône-Alpes et département du Rhône 
3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01

drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



.  pour  les  autres  catégories  si  le  montant  est  supérieur  au  seuil  de  signature  des  récépissés  du
gestionnaire. 

En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories
de consignations du secteur administratif et pour les consignations Alsace Moselle (992-993-994).

CAISSE

Cyril Brunel, contrôleur,

Stéphane Delpit, contrôleur,

Fanny Chane See Chu, contrôleur,

Amelle Bouzaiane, agent administratif principal,

Élodie Rambaud, agent administratif principal,

Signer tous les reçus et quittances remis dans le cadre de l’activité de caisse.

COURRIER (REMIS LORS DES PERMANENCES ACCUEIL PHYSIQUE HDF)

Frédéric Bella, contrôleur,

Pierre Bodin, contrôleur,

Stéphanie Bony, agent administratif principal,

Emmanuel Colas, contrôleur principal,

Jean-Baptiste Couet, contrôleur,

Camille Duron, contrôleur,

Stéphane Guillossou, contrôleur principal,

Sihame Mohamed Elamine, contrôleur,

Philippe Perrier, agent administratif principal,

Cécile Pianne, contrôleur,

Sophie Poncelet, contrôleur,

Marine Roux, contractuelle, 

Naura Taguia, contrôleur,

Philippe Victouron, contrôleur,

Signer  tout  récépissé  relatif  aux  courriers  ou  colis,  ou  plis  remis  à  l’accueil  de  la  DRFIP  y  compris  les
significations d’huissiers ou de commissaires de justice.

Article 2

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône et prendra effet le 01 juillet 2026.

À Lyon, le 01 juillet 2026

Le directeur régional des Finances publiques 

d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Samuel Barreault

Direction régionale des Finances publiques Auvergne – Rhône-Alpes et département du Rhône 
3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01

drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



   

   









SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-184

modifiant la composition nominative du comité de bassin Rhône-Méditerranée

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet coordinateur du bassin Rhône-
Méditerranée
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-8, D213-19-2 et D. 213-
20 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 22 avril 2026 nommant M. Étienne GUYOT en 
qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 20-234 du 6 octobre 2020 relatif à la composition générique 
du comité de bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-011 du 8 janvier 2021 modifié relatif à la composition 
nominative du comité de bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2024-63  du  25  mars  2024  établissant  la  liste  des 
groupements  de  collectivités  territoriales  compétents  dans  le  domaine  de  l’eau 
représentés, ou pouvant l’être, au sein du comité de bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu la lettre du 5 mars 2026 par laquelle Mme Marie-Pascale HECTOR présente sa 
démission du comité de bassin Rhône Méditerranée à compter du 24 mars 2026 ;

Vu  les  propositions  faites  par  le  Mouvement  des  entreprises  de  france  (MEDEF) 
Auvergne-Rhône-Alpes le 7 avril 2026 ;

Vu les propositions faites par le syndicat mixte des milieux aquatiques et des rivières 
(SMMAR) le 21 mai 2026 ;

Vu les propositions faites par l’établissement public territorial de bassin Gardons le 2 
juin 2026 ;

Vu les propositions faites par le syndicat de la rivière d’Ain aval et de ses affluents 
(SR3A) le 17 juin 2026 ;



Vu les propositions faites par l’établissement public territorial  du bassin Saône et 
Doubs le 18 juin 2026 ;

Vu les propositions faites par le syndicat mixte d’aménagement de l’Arve et de ses 
affluents (SM3A) le 18 juin 2026 ;

Vu les propositions faites par le syndicat mixte des Vallées de l’Orb et du Libron le 19 
juin 2026 ;

Vu les propositions faites par le syndicat mixte de gestion des nappes de la Crau 
SYMCRAU) le 22 juin 2026 ;

Vu les propositions faites par le syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la 
Durance (SMAVD) le 22 juin 2026 ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1er :  La  composition nominative du comité de bassin Rhône-Méditerranée, 
fixée par l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 modifié, est modifiée ainsi qu’il suit 
pour la mandature 2021-2026 :

Nombre de 
sièges

Mode de désignation

Collège prévu au 1° de l’article L. 213-8 du code de l’environnement (66)

Parlement (2) 
1 Député :

titulaire : Mme Blandine BROCARD
suppléant : Mme Tiffany JONCOUR

1 Sénateur :
titulaire : Mme Dominique ESTROSI SASSONE
suppléant : Mme Brigitte DEVESA

Régions (6)
2 représentants de la région Auvergne-Rhône-Alpes : 

M. Xavier ODO
Mme Patricia PICARD

2 représentant de la région Bourgogne-Franche-Comté : 
M. Stéphane WOYNAROSKI

1 représentante de la région Occitanie :
Mme Agnès LANGEVINE
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1 représentants de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur :
M. Georges CRISTIANI
Mme Bénédicte MARTIN

Départements (15)
Alpes-de-Haute-Provence : Mme Marion MAGNAN
Hautes-Alpes : M. Éric PEYTHIEU
Ardèche : M. Olivier AMRANE
Alpes-Maritimes : Mme Anne SATTONNET
Aude : M. Alain GINIÈS
Côte-d’Or : M. Gilles DELEPAU
Drôme : Mme Marie-Pierre MOUTON
Doubs : M. Philippe ALPY
Gard : Mme Bérengère NOGUIER
Hérault : M. Yvon PELLET
Isère : M. Christophe REVIL
Haute-Saône : Mme Sylvie COUTHERUT
Haute-Savoie : M. Martial SADDIER
Savoie : Mme Annick CRESSENS
Var : Mme Andrée SAMAT

Établissements publics territoriaux de bassin, établissements publics 
d’aménagement et de gestion des eaux et syndicats mixtes compétents  
ou autres groupements dans le domaine de l’eau (8)

6 représentants des établissements publics territoriaux de bassin (EPTB) :
Mme Gwendoline CHAUDOIR
M. Landry LÉONARD
Mme Aline WATT-CHEVALLIER
Mme Meril FRIZON-DEBIERRE
M. François DEMANGEOT
M. Philippe GINOUX

2 représentants des établissements publics d’aménagement et de gestion 
des eaux, des syndicats mixtes compétents ou autres groupements dans 
le domaine de l’eau :
M. Philippe LEANDRI
Mme Estelle BARBARIN

Communes et groupements de collectivités territoriales compétentes 
dans le domaine de l’eau (34)

5 représentants de communes de zones de montagne :
M. Jean-Michel ARNAUD
Mme Marie-Claire BARBIER
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Non désigné
M. Yves DURBET
Mme Delphine COMTE

7 représentants de communes du littoral :
M. Michel ARROUY
Non désigné
M. Guy LLOBET
Mme Perrine PRIGENT
M. Michel PY
M. Jean-Michel SAUVAGE
Non désigné

22 représentants des autres communes ou des  autres groupements de 
collectivités territoriales compétents dans le domaine de l’eau

représentants de communes rurales au sens de l’article D. 3334-8-1 du 
code général des collectivités locales ou EPCI ayant compétence dans le 
domaine de l’eau majoritairement composés de communes rurales :
M. Pascal BONNETAIN
Non désigné
M. Jean MAZZOLI

Mme Catherine LOTTE
Non désigné

Non désigné
Non désigné
M. Armand ROUVIER

représentants d’agglomérations de plus de 100 000 habitants ou EPCI 
ayant compétence dans le domaine de l’eau comportant au moins une 
agglomération de plus de 100 000 habitants :
Non désigné
Mme Anne GROSPERRIN
Non désigné
Non désigné
Non désigné
M. Hervé PAUL
Non désigné
Non désigné
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représentants des autres communes ou groupements de communes
Mme Magali DUVERNOIS
M. Antoine HOAREAU
Non désigné
M. Emmanuel GRIEU
Mme Claude COMET
Non désigné

1

Représentant des communes ou groupements de collectivités 
territoriales compétents dans le domaine de l’eau présidant une 
commission locale de l’eau (1) :

M. Jérôme VIAUD

Collège prévu au 2° de l’article L. 213-8 du code de l’environnement (33)

9 représentants d’associations agréées de protection de la nature dont 
une compétente dans le domaine du littoral et des milieux marins :
Mme Annick BERNARDIN PASQUET
M. Pascal BLAIN
Mme Cécile BLATRIX
Mme Frédérique LORENZI
M. Bernard PATIN
Non désigné (compétence littorale)
M. Jean-Christophe POUPET
M. Jacques PULOU
Mme Cathy VIGNON 

1 représentant des conservatoires régionaux d’espaces naturels :
M. Emmanuel MICHAU

2 représentants des associations actives en matière d’activités nautiques :
M. Philippe CAILLEBOTTE
Mme Sandie CUVEREAUX

8 représentants des associations agréées de pêche et de protection du 
milieu aquatique :
M. Christian BRELY
M. Gérard GUILLAUD
Mme Nadège LALET
Mme Julie MARAIS
Mme Claude GALLIN-MARTEL
M. Luc ROSSI
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M. Claude ROUSTAN
Mme Martine ROUSTANT

2 représentants des instances cynégétiques :
M. Jean-Pierre COURSAT
Mme Christel SAVELLI

9

représentants des associations agréées de défense des consommateurs :
Mme Simone BASCOUL
Mme Anne BOURDIN
Mme Françoise COLARD
Non désigné 
Mme Marie-Christine DABROWSKI
Non désigné
M. Jean-Louis FAURE
M. Nicolas FORESTIER
M. Jacques GUIRAUD

2 personnalités qualifiées :
M. Bruno COSSIAUX
Mme Sophie PINATEL

Collège prévu au 2° bis de l’article L. 213-8 du code de l’environnement 
(33)

5 représentants de l’agriculture :
Mme Fabienne BONET
M. François LAVRUT
M. Patrick LÉVÊQUE
Mme Karine LONGERAY
M. Jean-Pierre ROYANNEZ

1 représentant de l’agriculture biologique :
M. Ludovic DESBRUS

1 représentant de la sylviculture : 
M. Henri D’YVOIRE

1 représentant de la pêche professionnelle en eau douce :
M. Nicolas PERRIN
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1 représentant de l’aquaculture :
M. Michaël BÉAL

1 représentant de la pêche maritime : 
M. Manuel LIBERTI

1 représentant de la conchyliculture :
M. Patrice LAFONT

1 représentant du tourisme :
Non désigné

15 représentants  de  l’industrie  dont  un  représentant  d’une  industrie 
compétente dans le  domaine du tourisme littoral  et  un représentant 
d’une industrie compétente dans le domaine portuaire en relation avec 
le milieu marin :
M. Marc BAYARD (industries diverses)
M. Benoit BOUCHER (industries diverses)
M. Jean-Jacques CHARRIE-THOLLOT (industries des granulats et béton)
Mme Béatrice CUBADDA (industries portuaires)

M. Christophe DEVOS (coopératives agricoles alimentaires industrielles 
ou sociétés d’intérêts collectifs agricoles)
Mme Nerte DE MAULÉON (coopératives agricoles alimentaires 
industrielles ou sociétés d’intérêts collectifs agricoles)
M. Dominique DESTAINVILLE (industries agricoles et alimentaires)
Mme Marine DAUDIN (industries textiles)
Mme Corine JAMES (industrie chimique)
M. Éric GRAVIER (représentant des industriels de Bourgogne-Franche-
Comté)
M. Patrick JEAMBAR (industries de papier-carton et cellulose)
Non désignée (tourisme littoral)
Mme Véronique GUISEPPIN (industries mécaniques/traitement de 
surface)
M. Jacques PAYAN (industries pétrolières)
Mme Stéphanie LE HOUÉROU (industries chimiques)

2 représentants des distributeurs d’eau :
M. Denis MERCIÉ
Mme Marie DESCHAMPS

1 représentant des producteurs d’électricité et d’hydroélectricité :
Mme Stéphanie MARCO
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1 représentant de la Compagnie nationale du Rhône : 
M. Éric DIVET

2 représentants des sociétés d’aménagement régional et assimilés :
M. Benoit MOREAU
Mme Carole THELY

Collège prévu au 3° de l’article L. 213-8 du code de l’environnement (33)

33 membres désignés par le préfet coordonnateur de bassin :

la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète coordonnatrice 
de bassin, ou son représentant

le préfet de la région Occitanie, ou son représentant
le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, ou son représentant

le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, ou son représentant

le préfet maritime pour la Méditerranée, ou son représentant

le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  délégué  de  bassin,  ou  son 
représentant

l’adjoint  au  délégué  de  bassin  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  ou  son 
représentant

le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement d’Occitanie, ou son représentant

le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement de Bourgogne-Franche-Comté ou son représentant

le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant

le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement de Grand Est, ou son représentant

le  commissaire  à  l’aménagement  du  massif  des  Alpes,  ou  son 
représentant

le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, ou son représentant

le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt 
d’Occitanie ou son représentant
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le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  d’Auvergne-Rhône-
Alpes, ou son représentant

le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département du Rhône, ou son représentant

le  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des 
solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, ou son représentant

le directeur interrégional de la mer Méditerranée, ou son représentant
le  délégué régional  académique à  la  jeunesse,  à  l’engagement et  aux 
sports d’Auvergne-Rhône-Alpes, ou son représentant

le  directeur  général  délégué du Bureau de recherches  géologiques  et 
minières (BRGM), ou son représentant

la   directrice  générale  de  Voies  navigables  de  France  (VNF),  ou  son 
représentant

le directeur général de l’Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer (IFREMER), ou son représentant

le président directeur général de l’Institut national de recherche pour 
l’agriculture,  l’alimentation  et  l’environnement  (INRAE),  ou  son 
représentant

le directeur du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, 
ou son représentant

le  directeur  général  de l’agence régionale de santé (ARS)  d’Auvergne-
Rhône-Alpes, ou son représentant

le directeur du parc national des Calanques, ou son représentant

le directeur du parc national des Écrins, ou son représentant

le directeur du grand port maritime de Marseille, ou son représentant

le directeur général de l’Office français de la biodiversité (OFB), ou son 
représentant

le délégué de façade « Méditerranée » de l’OFB, ou son représentant
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Le  directeur  du  Centre  d’études  et  d’expertise  sur  les  risques, 
l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement  (CEREMA),  ou  son 
représentant

le  directeur  général  de  l’Office  national  des  forêts  (ONF),  ou  son 
représentant

le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations (CDC), ou 
son représentant

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 2026-59 du 25 mars 2026 est abrogé.

Article  4 : Un recours  contre  le  présent arrêté peut être  formé devant le  tribunal 
administratif  de Lyon dans le délai  de deux mois à compter de sa publication.  La 
juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 5 : Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 29 juin 2026

Étienne GUYOT
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